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MOT DE LA PRÉSIDENTE

J e commencerai ce mot comme 

je l’ai terminé l’an dernier. C’est-

à-dire en soulignant l’implication 

exceptionnelle des membres du 

comité exécutif, ainsi que la grande 

disponibilité de la permanence. 

L’année 2022-2023 fut une année 

exigeante, qui a demandé à tous de 

faire preuve de courage politique et 

d’une grande capacité d’adaptation. 

Plusieurs rencontres planifiées à très brève échéance ont eu lieu, 

et ce en raison du nombre et de l’importance stratégique des 

dossiers qui nous ont été soumis. 

Je pense notamment au dossier de l’inspection dont les travaux 

se sont poursuivis toute l’année; à la modernisation de l’industrie 

entreprise par le ministre du Travail au printemps dernier, à 

l’ouverture du chantier sur la révision des règles de gouvernance 

de la CMEQ en lien avec la planification stratégique et enfin, et 

non le moindre, aux négociations entourant la vente du logiciel 

Gestion CMEQ.

La cession du logiciel Gestion CMEQ à Harris – ACCEO a été 

le dossier le plus sensible pour toucher directement près de 

1 500 entreprises membres de la CMEQ. Notre préoccupation était 

de s’assurer de la pérennité du logiciel en le cédant à une entreprise 

capable de poursuivre son développement, et par conséquent de 

permettre aux membres de continuer d’utiliser un logiciel solide 

qui répond à leurs besoins actuels et futurs.

En fait, les dossiers énumérés plus haut sont de la plus grande 

importance pour l’avenir du métier qui est actuellement en 

mutation; pour la capacité des membres à prendre le virage 

numérique et pour la Corporation dont la pertinence dans l’industrie 

n’est plus à démontrer pour être constamment sollicitée. 

Je désire souligner le fait que l’équipe de la permanence – je 

pense surtout à la Direction générale en collaboration avec les 

directions – travaille quotidiennement avec de grandes organisa-

tions, telles que la Régie du bâtiment du Québec, la Commission 

de la construction du Québec, Hydro-Québec ainsi que plusieurs 

ministères qui ont beaucoup plus de ressources. Aussi, je m’en 

voudrais de ne pas saluer la résilience dont fait preuve la permanence 

pour être ainsi engagée sur tous les fronts. 

En 2019, la CMEQ s’est dotée d’une vision, celle d’être une 

référence dans l’industrie. L’abondance et l’importance des 

dossiers cette année, témoignent de la perception qu’ont nos 

partenaires et les intervenants de l’industrie, à l’égard de la CMEQ; 

une référence, jamais complaisante, toujours professionnelle. 

J’achève mon mandat à la présidence provinciale avec un sentiment 
profond de gratitude quant à cette expérience enrichissante. Mon 
passage à la CMEQ m’a permis de grandir tant sur le plan personnel 
que professionnel. Je quitte cette fonction avec une confiance 
accrue dans la pérennité et la stabilité de notre Corporation.

La présidente

Nancy Olivier
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M odernisation de l’industrie de la construction. 

Des mots qui ont résonné tout au long de l’année 

et qui résonneront encore durant la prochaine 

année, et pour cause. « Il ne manque pas d’emplois, 
il manque des employés ». C’est en ces mots que 

le premier ministre, dans son discours d’ouverture 

du 30 novembre 2022, a appelé à la modernisation 

du secteur de la construction. Dans cette foulée, 

le ministre du Travail a lancé une série d’ateliers 

de travail portant sur divers aspects de la Loi R-20 

(Loi sur les relations du travail, la formation 

professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 

dans l’industrie de la construction) et a confié à la 

Commission de la construction du Québec (CCQ) 

le mandat d’améliorer la polyvalence des travailleurs 

et la flexibilité entre les métiers. Le dépôt d’un projet 

de loi est attendu à l’automne 2023.

Tout au long de ces travaux, la CMEQ a eu la 

préoccupation constante de rappeler que l’exécution 

des travaux d’installation électrique requiert des 

compétences spécifiques, d’où l’exclusivité accor-

dée à cet égard aux maîtres électriciens en vertu 

de la Loi sur les maîtres électriciens, dont l’objet 

est d’augmenter la compétence de ses membres 

en vue d’assurer au public une plus grande sécurité. 

L’obligation de formation continue des répondants 

en exécution de travaux d’électricité vise le même 

objectif. 

Dans cette même ligne de pensée, pour obtenir 

plus de productivité et de performance, la formation 

continue obligatoire des travailleurs est une condition 

incontournable à la modernisation de l’industrie de 

la construction.

Virage numérique

L’heure est également au virage numérique. Pour 

y arriver, le gouvernement a réalisé la Feuille de 
route gouvernementale pour la modélisation des 
données du bâtiment (2021-2026). En complément, 

il a aussi donné lieu à l’Initiative québécoise pour 

la construction 4.0 (IQC 4.0) qui offre du soutien 

et des subventions aux entreprises pour qu’elles 

prennent le virage numérique. Afin d’accompagner 

ses membres dans cette transformation, la CMEQ 

a conclu un partenariat avec l’Institut de gouvernance 

numérique, permettant d’offrir aux entrepreneurs 

électriciens un accès privilégié à l’information 

entourant la transition numérique.

La vente de la propriété du logiciel Gestion CMEQ 

s’inscrit également dans cette nécessité de 

répondre au virage numérique. Il était de notre de-

voir d’assurer la pérennité du logiciel en le cédant 

à une entreprise spécialisée, ayant les ressources 

pour le développer en fonction des besoins présents 

et futurs des clients du logiciel.

En prenant connaissance des faits saillants de la 

Direction générale et de chacune des directions, 

vous ferez le constat que la modernisation de 

l’industrie est résolument au centre de nos actions.

La directrice générale  

et vice-présidente exécutive

 

Me Julie Sénécal

MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE
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FAITS SAILLANTS DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Cession du logiciel Gestion CMEQ à 
Harris – ACCEO solution inc.

Le 6 juin dernier après 22 années d’opération, le logiciel Gestion 

CMEQ (GCMEQ) a été cédé à l’entreprise d’envergure internationale, 

Harris via sa filiale ACCEO Solutions inc. (ACCEO). Cette audacieuse 

transaction a été négociée dans le but d’assurer la pérennité du 

logiciel permettant aux clients de Gestion CMEQ de le conserver et 

de bénéficier d’améliorations qui répondront aux défis numériques 

auxquels ils sont confrontés. Par cette transaction, la CMEQ 

démontre sa volonté de soutenir les membres dans la gestion de leur 

entreprise et est confiante qu’avec ACCEO, ils seront bien servis.

Création de la Direction de la gestion 
de projets et des technologies de  
l ’ information (TI)

La majeure partie de la Direction des services informatiques ayant 

été transférée à ACCEO en même temps que la propriété du logiciel 

Gestion CMEQ, la gestion et le développement de l’infrastructure 

numérique de la Corporation ont été confiés à la Direction de la ges-
tion de projets, qui est devenue la Direction de la gestion de projets 
et des technologies de l’information (TI). Intégrer les activités infor-

matiques proprement dites à la Direction de la gestion de projets 

apparaissait naturel puisque cette direction est impliquée dans les 

différents projets internes de nature informatique depuis longtemps.

Nouveau modèle d’inspection des travaux 

Après plus d’une trentaine d’ateliers de travail avec la RBQ et la 

CMMTQ, et de nombreuses consultations auprès de partenaires 

de l’industrie, un nouveau modèle d’inspection des travaux de 

construction a été soumis aux autorités gouvernementales.

Formation continue obligatoire

L’entrée en vigueur du règlement sur la formation continue obligatoire 

(FCO) a eu un impact majeur sur le terrain. En effet, la fréquentation des 

formations en classe, en classe virtuelle de même que la popularité des 

autoformations est beaucoup plus importante et plus soutenue. 

Bien que les répondants aient saisi la portée de leur nouvelle obligation, 

la CMEQ a le souci de continuer de bien les accompagner, dans cha-

cune des étapes de cette première période de référence. À quelques 

mois de la fin de cette période de référence, peu de répondants ont 

déclaré leurs heures de FCO. La CMEQ redouble d’efforts auprès des 

répondants afin qu’ils s’approprient cette ultime étape de conformité 

dans le cadre de la FCO.

Hydro-Québec

La bonne collaboration avec la société d’État est attribuable en bonne 

partie à la reprise de la Table provinciale CMEQ – H-Q, laquelle aura 

permis de revoir et de bonifier plusieurs procédures, dont la marche 

à suivre en cas de problème d’alimentation électrique signalé par un 

client résidentiel ainsi que la création de la procédure pour l’organisa-

tion d’un rendez-vous conjoint. Ce contexte d’échanges favorable a 

permis à la CMEQ d’obtenir d’H-Q, qu’elle rende accessible via son 

service en ligne, un tableau informant les consommateurs des délais 

approximatifs de raccordement d’H-Q, auxquels les entrepreneurs 

électriciens sont tributaires dans la livraison de leurs travaux.

Les discussions se poursuivent autour d’autres projets qui visent 

à améliorer l’expérience client et à bonifier les relations avec les 

entrepreneurs.

Modernisation de l ’ industrie

De nombreux ateliers de travail, réunions et discussions ont eu 

lieu, tant avec les équipes du ministère du Travail qu’avec les 

autres associations patronales. La CMEQ a également été très im-

pliquée au sein des instances de l’Association des entrepreneurs 

en construction du Québec (AECQ) et de la Commission de la 

construction du Québec (CCQ) puisqu’elle siège sur les conseils 

d’administration de ces organismes. De nombreuses propositions 

et pistes de solution ont été examinées pour rendre l’industrie plus 

efficiente. 7 



Faits sail lants des directions
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Faits sail lants
•  Réalise la reddition de comptes de la planification stratégique

•  Soutient l’ensemble des directions de la CMEQ dans leurs 

besoins informatiques internes

•  Participe au webinaire présenté lors de la troisième édition de 

Mars, mois de la formation

•  Assume l’intérim de la Direction de la qualification professionnelle

•  Collabore aux démarches entourant la transaction impliquant 

Gestion CMEQ et ACCEO

•  Gère les initiatives en lien avec la mise en vigueur des différentes 

dispositions de la Loi 25 (Loi modernisant des dispositions 
législatives en matière de protection des renseignements 
personnels, LQ 2021, c 25) et d’un projet en cybersécurité pour 

la CMEQ

•  Gère les initiatives en lien avec le dossier de Zone entreprise 

(service permettant aux entreprises de déposer une demande 

de licence en ligne)

•  Participe aux comités en lien avec la formation continue 

obligatoire (FCO) notamment pour améliorer l’outil de déclaration 

des heures de formation

•  Participe aux ateliers de travail dans le cadre des consultations 

relativement à la modernisation de l’industrie de la construction

•  Participe à la consultation en lien avec l’élargissement de la 

formation continue obligatoire, de la formation initiale ainsi 

qu’à la révision de l’annexe III du Règlement sur la qualification 
professionnelle des entrepreneurs et des constructeurs-
propriétaires, R.R.Q., C. B-1.1, R.9

        

DIRECTION DE LA GESTION DE PROJETS  
ET DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET SST

Faits sail lants
•  Participe aux rencontres (CMEQ/CMMTQ/RBQ) sur l’inspection 

et la révision de la tarification

• Siège au Comité stratégique RBQ/CMEQ/H-Q

• Révise la directive sur l’intervention en cas de problème 
d’alimentation électrique signalé par un client résidentiel, en 

collaboration avec H-Q

• Participe au Comité de prévention des incendies dans le secteur 

agricole

• Présente des conférences lors des réunions de section de la 

CMEQ

• Représente l’Association canadienne des entrepreneurs 

électriciens (ACEE/CECA) au Comité principal du Code 
canadien de l’électricité

• Participe au Comité consultatif provincial sur l’électricité du 

Québec

• Participe aux consultations du Comité canadien sur la révision 

des examens pour l’obtention du Sceau rouge (Red Seal)

• Organise sept tables régionales H-Q–CMEQ en 2022 et sept 

autres en 2023

• Participe aux tables provinciales H-Q–CMEQ

Statistiques
Formations et conférences techniques données par l’équipe 
de la DSTSST

2022-2023 2021-2022

Formations en classe et virtuelle 59 22

Conférences de section 49 38

Conférences/formations hors CMEQ 4 4

Appels téléphoniques pour des avis techniques

2022-2023 2021-2022

Appels répondus 10 123 10 211

10 



DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES  
ET DE LA QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 

Faits sail lants - Affaires juridiques
• Améliore la structure organisationnelle de la direction, 

notamment en créant un poste de coordonnateur aux affaires 

juridiques

• Coordonne et prépare les assemblées disciplinaires :  21 jours 

d’auditions du Comité de discipline (125 dossiers entendus) et 

10 jours d’auditions du Comité d’étude des plaintes (203 dossiers 

entendus)

• Poursuit les travaux de rédaction de fiches explicatives d’articles 

du Code de soumission du BSDQ

• Participe à la Table de concertation du BSDQ

• Présente une conférence lors d’une réunion de section et 

dispense 11 formations : Le contrat : un outil essentiel (5), 

Protection et recouvrement des créances (4), Principes de base 

en gestion d’entreprise (2)

• Rédige un texte informatif intitulé « Le raccordement électrique 

des unités de ventilation ou de réfrigération : travaux réservés 

aux entrepreneurs électriciens » et publié dans la revue de la 

Corporation des entreprises de traitement de l’air et du froid 

(CETAF), édition juin 2023

• Participe avec la Direction des services techniques et SST à 

diverses tables d’échanges concernant la Loi modernisant le 
régime de santé et sécurité du travail 

 

Statistiques
Demandes d’informations (membres et consommateurs)

2022-2023 2021-2022

Appels téléphoniques 1 764 1 528

Web 76 121

Nombre de plaintes reçues

2022-2023 2021-2022

BSDQ 82 90

Règlement sur la discipline des membres  
de la CMEQ 245 248

Exercice illégal 190 173

Exercice illégal 

2022-2023 2021-2022

Nombre de plaintes – annonce 53 45

Nombre de plaintes – travaux 137 128

Dossiers autorisés par le CPA 20 31

Autres

2022-2023 2021-2022

Dossier en réclamation d’une pénalité de 5 % 1 3

11 



Faits sail lants - Qualif ication 
professionnelle
• Améliore la structure organisationnelle de la direction, 

notamment en créant deux postes d’analystes et deux postes 

d’agents administratifs

• Termine deux nouvelles versions d’examen de vérification 

des connaissances en Exécution de travaux de construction – 
gestion des travaux de construction (Code). Depuis mai 2023, 

ces nouvelles versions sont soumises aux candidats

• Procède à la fusion des questions des examens de vérification 

des connaissances en Exécution de travaux de construction – 
gestion des travaux de construction (technique). Depuis juillet 

2023, ces examens sont soumis aux candidats

• Amorce le virage informatique des examens administrés par la 

CMEQ

• Assume une présence au salon MCEE et répond aux questions 

des visiteurs au stand de la CMEQ 

• Poursuit en collaboration avec la Direction de la formation, les 

travaux liées à la mise en place de l’obligation de formation 

continue

• Participe avec la RBQ à l’élaboration et la mise en place d’un 

service permettant aux entreprises de déposer une demande de 

licence en ligne (Zone entreprise)

Statistiques
Demandes d’informations

2022-2023

Appels téléphoniques 9 000 

Mouvements de membership / licence de sous-catégorie 16

2022-2023 2021-2022

Membres actifs 3 731 3 684

Membres discontinués 178 165

Admissions/Réadmissions 241 275

Examens administrés 1 230 1 388

Examens pour la licence de sous-catégorie 16 585 692

Activités des comités

2022-2023 2021-2022

Comité de qualification (dossiers entendus) 4 5

Comité de révision (dossiers entendus) 1 3

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES  
ET DE LA QUALIFICATION PROFESSIONNELLE (SUITE)
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DIRECTION DE LA FORMATION

Faits sail lants
•  Assure le développement de la nouvelle direction (élaboration 

d’un plan de développement, recrutement du personnel, consoli-

dation organisationnelle, etc.)

• Participe à l’élaboration et à la mise en place d’outils de gestion 

de la FCO, en collaboration avec la RBQ et la CMMTQ

• Développe et livre sept nouvelles formations, en collaboration 

avec les directions des services techniques et SST, des affaires 

juridiques et des finances et de l’administration :

 Le contrat : un outil essentiel pour éviter les litiges 
(autoformation)

 Bâtiment d’habitation – Pratiques pour l’inspection en vue 
d’une transaction immobilière – BNQ 3009-500/2022 – Volet 
installation électrique (autoformation)

 Déclarer mes heures de formation continue, étape par étape! 
(autoformation)

 Savoir distinguer les projets d’éclairage pour mieux 
soumissionner 

 Démystifier le régime volontaire d’épargne-retraite (RVER) et 
parler retraite! (autoformation)

 Génératrices de secours (autoformation)

 Nouveaux requis et recommandations en éclairage  
2020-2022 (autoformation)

•  Participe à l’ExpoShow (2022) et au Salon MCEE (2023) 

• Participe à la troisième édition de Mars, mois de la formation. À 

cette occasion, deux webinaires sont diffusés gratuitement :

 Passer du papier au numérique : une occasion de faire 
croître votre entreprise (265 participants)

 Déclarer mes heures de formation continue, étape par étape! 
(348 participants)

• Reçoit et traite les demandes d’information des membres quant 

à leurs nouvelles obligations en matière de formation (4295 appels 

reçus), ainsi que les demandes de validation et de reconnaissance 

des dispensateurs

Statistiques
Formations de la CMEQ 

2022-2023 2021-2022

Participants aux formations 2 717 782

Participants aux conférences de section  
et webinaires 2517 269*

Sessions en salle + classe virtuelle 142 72

Formations Web (24/7) 1 423 621

Formations en entreprise 1 2

Formations annulées 15 60

* Données comptabilisées du 1er avril 2022 – 31 juillet 2022
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DIRECTION DES FINANCES ET DE L’ADMINISTRATION 

Faits sail lants
• Procède à la mise à jour de la politique de rémunération et à 

la révision des échelles de la structure salariale

• Participe à l’élaboration du dépliant « Programme d’épargne 

collectif » et à la révision de la page Web dédiée à ce sujet

• Collabore à l’élaboration d’une conférence de section 

portant sur l’épargne (RVER)

• Collabore à la vente de Gestion CMEQ

• Révise la répartition de l’actif du fonds SÉCURE 

conjointement avec Montrusco Bolton, une firme de gestion 

de placements

• Participe à la mise sur pied du Comité santé et sécurité en 

établissement, conformément au régime intérimaire de la 

CNESST

• Aide à la mise sur pied des dîners-causeries pour les 

employés de la CMEQ

• Procède à la modification des états financiers de la CMEQ 

pour intégrer la Direction de la formation

• Donne la formation Principe de base en gestion d’entreprise (2) 

et offre la conférence de section sur le Programme d’épargne 
collectif des fonds d’investissement Cormel/Sécure (5)

Statistiques
Service à la clientèle 

2023-2023 2021-2022

Nombre de paiements en ligne 4 706 4 537

Consultations en ligne de la carte des taux 
horaires recommandés 17 702 20 757

Consultations en ligne de la grille de coût 
horaire pour les chantiers IC/I 2 207 2 793

Nombre d'utilisations du Calculateur de taux 
personnalisé 4 152 4 679

Nombre d’appels entrants redirigés 4 292 4 574

Nombre de consultations de la page Web 
Programme d’épargne collectif des fonds 
d’investissement Cormel/Sécure 398 198
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DIRECTION DES COMMUNICATIONS ET DES PARTENARIATS 

Faits sail lants
•  Organise le 72e congrès annuel, la 3e édition de Mars, mois de la 

formation et le Salon MCEE 2023

• Réalise la campagne de relance du Programme d’épargne 
collectif des fonds d’investissement Cormel/Sécure. Un dépliant 

et une page Web sont réalisés

• Participe aux Olympiades québécoises des métiers et des 
technologies en offrant des bourses (12) à ceux et celles qui 

compétitionnent en électricité

• Met sur pied le Comité ad hoc Femmes et diversité dont le 

mandat est de suggérer des moyens pour aplanir les obstacles 

liés à l’embauche et au maintien en emploi des femmes, des 

autochtones et des minorités visibles

• Réalise plusieurs améliorations au www.cmeq.org notamment à 

la barre de recherche et au mode de connexion

• Réalise un tutoriel sur le processus de déclaration des heures de 

formation avec la RBQ et la CMMTQ

• Développe un partenariat avec l’Institut de gouvernance 

numérique. Des textes et un webinaire (7 mars) en découlent

• Collabore au programme d’alternance travail-études (ATE) du 

Centre de formation Le Chantier à Laval. Quinze entreprises ont 

offert des stages à 20 élèves

• Soutient deux cohortes des femmes au DEP en électricité 

(Saint-Jean-sur-Richelieu, Trois-Rivières)

• Négocie un nouveau partenariat avec l’association Électro-Fédéra-

tion du Canada (EFC) qui en fonction du succès du salon MCEE, 

permettra à la CMEQ d’obtenir des formations en électricité et en 

éclairage

Statistiques
Participation de membres aux événements corporatifs 

Nombre de participants 2022-2023 2021-2022

Congrès-ExpoShow 341 143

Webinaire Virage numérique 265 156*

Webinaire FCO 348 495

*Webinaire juridique

Consultation du www.cmeq.org et www.formationcmeq.org

Nombre de visiteurs 2022-2023 2021-2022

www.cmeq.org 186 690 203 435

www.formationcmeq (CEF) 19 800*

*Statistiques recueillies depuis octobre 2022

Électriciens et électriciennes en construction

2022 2021

Main-d’œuvre totale 21 736 20 570

Femmes 627 489

Part des femmes 2,9 % 2,4 %

15 



L’ année financière 2022-2023 a été marquée 

par un événement majeur : la cession du logiciel 

Gestion CMEQ. En soutien à la Direction générale, 

cette transaction a impliqué étroitement plusieurs 

départements, dont la Direction des finances 

et de l’administration, la Direction des services 

informatiques, la Direction de la gestion de projets 

ainsi que la Direction des communications et 

des partenariats. De nombreux rapports ont été 

produits établissant un portrait de la clientèle et 

de la valeur du logiciel. Nous pouvons être fiers 

de l’entente conclue avec Harris qui permet aux 

clients du logiciel, pour certains depuis 22 ans, de 

continuer à gérer les opérations de leur entreprise 

dans l’environnement de Gestion CMEQ.

Il y a maintenant cinq ans que j’occupe la fonction 

de trésorier de la CMEQ et je peux affirmer que 

la gestion des fonds de la Corporation est saine 

et performante. Bien évidemment, elle subit les 

aléas des marchés financiers, accuse l’impact des 

politiques monétaires et se confronte aux grands 

défis de notre société. Rapidement, elle s’adapte. 

La CMEQ est une organisation résiliente. Sa santé 

financière est bonne et sa capacité d’offrir une 

prestation de services de qualité demeure.

Les réalisations 2022-2023

L’équipe de la permanence a été repensée : les 

postes de directions ont été rationalisés passant 

de huit à six. Alors que six postes en lien direct 

avec le service à la clientèle ont été créés.

La Direction des affaires juridiques et de la 

qualification professionnelle profite d’une meilleure 

synergie depuis la fusion des deux directions, et des 

efforts considérables ont été faits pour améliorer le 

traitement des dossiers.

La Direction des communications et des partenariats 

a organisé un congrès et un salon MCEE qui ont 

connu de francs succès.

La Direction de la formation a dégagé un résultat 

supérieur aux attentes en raison de la forte 

participation aux formations. Elle a été secondée 

par la Direction des services techniques et SST qui 

a livré plus du tiers des formations techniques en 

présentiel et virtuelles offertes par la CMEQ. Elle 

a aussi été très présente auprès des sections en 

s’acquittant de la grande majorité des conférences 

de section qui donnent des heures de formation 

continue gratuites aux membres des sections.

La Direction des finances et de l’administration a 

épaulé la Direction générale dans le cadre de la 

transaction visant à céder la propriété du logiciel 

à Harris via ACCEO solutions inc. Elle a aussi été 

mise à contribution lors de la préparation des états 

financiers qui ont dû être entièrement revus.

La Direction générale, soutenue par la Direction de la 

gestion de projets et TI, a amorcé le travail concernant 

la Loi 25 sur la protection des renseignements 

personnels. Elle a poursuivi les ateliers de travail 

sur la révision du modèle d’inspection et a participé 

aux diverses consultations entourant le chantier de 

la modernisation de l’industrie commandé par le 

ministre du Travail.

RAPPORT DU TRÉSORIER 2023
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L’apport f inancier de l ’exercice terminé le  
31 jui l let 2023

Conformément au rapport financier fourni par le vérificateur, 

l’avoir des fonds de la CMEQ a évolué de la façon suivante :

En raison de la vente du logiciel Gestion CMEQ, l’exercice 

financier 2022-2023 se clôture avec un surplus des revenus sur 

les dépenses.

•  Fonds d’administration générale a augmenté de 3 488 460 $ 

• Fonds de réserve a connu une augmentation de 317 181 $ 

• Fonds de cautionnement s’est accru de 127 746 $ 

• Fonds des immobilisations a diminué de 107 003 $

• Fonds de recherche et développement a été transféré au Fonds 

d’administration générale en raison de la vente du logiciel 

GCMEQ à ACCEO 

• Fonds du BSDQ termine en hausse de 100 703 $

• Fonds des ressources humaines a augmenté de 4 014 $

Le total de l’avoir des membres est en augmentation de 2 956 535 $ 

et s’établit à 18 458 532 $ au 31 juillet 2023.

L’année financière 2022-2023 a été marquée par la hausse 

significative des taux d’intérêt, ce dont la CMEQ a su profiter 

au moment du renouvèlement de ses placements CPG à terme 

cette année. L’occasion était d’ailleurs bien choisie pour revoir à la 

hausse son investissement en CPG, le faisant passer de 2,5 M $ 

à 3,5 M $. En outre, les marchés boursiers ayant renoué avec des 

rendements positifs, les fonds Cormel, Sécure et Disnat ont pu 

récupérer la valeur perdue au cours de l’année précédente.

La vision du futur

La crise postpandémie révolue et la cession du logiciel Gestion 

CMEQ intégrée, la Corporation doit se créer une nouvelle réalité en 

se recentrant sur les activités au cœur de sa mission : mieux protéger 

le public et mieux soutenir les entrepreneurs électriciens dans les 

défis auxquels ils sont confrontés. Pour y arriver, la Corporation 

doit poursuivre ses efforts d’efficience dans ses processus, mieux 

intégrer dans ses opérations les outils numériques dont elle 

s’est dotée, équilibrer son budget opérationnel et demeurer un 

employeur de choix.

Le trésorier

Érik Kingsbury
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux membres du conseil  provincial de :
CORPORATION DES MAÎTRES 
ÉLECTRICIENS DU QUÉBEC

Opinion
Nous avons effectué l’audit des états financiers de CORPORATION 

DES MAÎTRES ÉLECTRICIENS DU QUÉBEC (la «corporation»), qui 

comprennent le bilan au 31 juillet 2023, et les états des résultats, 

de l’évolution des soldes de fonds et des flux de trésorerie pour 

l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes complémentaires, 

y compris le résumé des principales méthodes comptables, et les 

annexes. 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs 

aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de 

la corporation au 31 juillet 2023, ainsi que des résultats de ses 

activités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette 

date, conformément aux normes comptables canadiennes pour 

les organismes sans but lucratif.

Fondement de l ’opinion 
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes 

d’audit généralement reconnues du Canada. Les responsabilités 

qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 

décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard 

de l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes 

indépendants de la corporation conformément aux règles de 

déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers au 

Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 

déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous 

estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont 

suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
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Autres informations 
La responsabilité des autres informations incombe à la direction. 

Les autres informations se composent des informations contenues 

dans le rapport annuel, mais ne comprennent pas les états 

financiers et notre rapport de l’auditeur sur ces états. 

Notre opinion sur les états financiers ne s’étend pas aux autres 

informations et nous n’exprimons aucune forme d’assurance que 

ce soit sur ces informations. 

En ce qui concerne notre audit des états financiers, notre 

responsabilité consiste à lire les autres informations et, ce faisant, 

à apprécier s’il existe une incohérence significative entre celles-ci 

et les états financiers ou la connaissance que nous avons acquise 

au cours de l’audit, ou encore si les autres informations semblent 

autrement comporter une anomalie significative. Si, à la lumière des 

travaux que nous avons effectués, nous concluons à la présence 

d’une anomalie significative dans les autres informations, nous 

sommes tenus de signaler ce fait. Nous n’avons rien à signaler 

à cet égard. 

Responsabil i tés de la direction et des 
responsables de la gouvernance à 
l ’égard des états f inanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation 

fidèle des états financiers conformément aux normes comptables 

canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que 

du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour 

permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction 

qu’il incombe d’évaluer la capacité de la corporation à poursuivre 

son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions 

relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe 

comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a 

l’intention de liquider la corporation ou de cesser son activité ou si 

aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le 

processus d’information financière de la corporation. 

Responsabil i tés de l ’auditeur à l ’égard 
de l ’audit des états f inanciers  
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états 

financiers pris dans leur ensemble sont exempts d’anomalies 

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, 

et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux 

normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra 

toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. 

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles 

sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable 

de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 

puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs 

des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes 

d’audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre 

jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au 

long de cet audit. En outre : 

• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers 

comportent des anomalies significatives, que celles-ci résultent 

de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 

procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des 

20 



éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle 

interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des procédures 

d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 

d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de la 

corporation;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes 

comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, de même que 

des informations y afférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de 

l’utilisation par la direction du principe comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant 

à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou situations susceptibles de jeter un doute 

important sur la capacité de la corporation à poursuivre son 

exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 

significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des 

lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans 

les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion 

modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants 

obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 

situations futurs pourraient par ailleurs amener la corporation à 

cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et 

le contenu des états financiers, y compris les informations 

fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers 

représentent les opérations et événements sous-jacents d’une 

manière propre à donner une image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance 

notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux d’audit 

et nos constatations importantes, y compris toute déficience 

importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours 

de notre audit. 

1

Montréal (Québec) 

Le 27 septembre 2023

1 CPA auditeur, permis de comptabilité publique N°A108235
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$ $ $ $ $ $ $ $ $
ACTIF
COURT TERME
     Encaisse  3 444 438  -  -  -  -  -  -  3 444 438  2 596 906
     Placements temporaires (note 8)  5 043 736  -  -  -  -  -  -  5 043 736  3 982 262 
     Débiteurs (note 9)  1 022 510  -  -  -  -  -  -  1 022 510  377 050 
     Stocks  70 818  -  -  -  -  -  -  70 818  81 957 
     Charges payées d'avance  329 773  -  -  -  -  -  -  329 773  356 993
     À recevoir des autres fonds, sans intérêt -  -  -  1 823 922  -  230 410  -      -  - 

 9 911 275  -  -  1 823 922  -  230 410  -  9 911 275 7 395 168 

PLACEMENTS (note 10)  711 279  -  4 188 280  -  -  -  -  4 899 559  4 548 354 
PARTICIPATION DANS UNE COENTREPRISE (note 11)  -  -  -  -  -  -  2 952 986  2 952 986  2 852 283 
AMENDES À RECEVOIR (note 12)  565 242  -  -  -  -  -  -  565 242  571 525 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES (note 13)  -  3 203 034  -  -  -  -  -  3 203 034  3 545 494
ACTIF INCORPOREL (note 13)  -  222 754  -  -  -  -  -  222 754  220 667 

 1 276 521  3 425 788  4 188 280  -  -  -  2 952 986  11 843 575 11 738 323

 11 187 796  3 425 788  4 188 280  1 823 922  - 230 410  2 952 986  21 754 850  19 133 491 

PASSIF
COURT TERME
     Créditeurs (note 15)  658 480  -  -  -  -  -  -  658 480  786 590
     Montant à rembourser aux membres (note 5) 173 750  -  -  -  -  -  -  173 750  173 750
     Produits reportés  2 464 088  -  -  -   -  -  -  2 464 088  2 671 154
     Dû aux autres fonds, sans intérêt  2 054 332  -  -  -  -  -  -  -  - 

 5 350 650  -  -  -   -  -  -  3 296 318 3 631 494 

SOLDES DE FONDS
Investis en immobilisations  -  3 425 788  -  -  -  -  -  3 425 788  3 532 791
Affectations d'origine interne  -  -  4 188 280  1 823 922  -  230 410  -  6 242 612  6 768 237
Affectations d'origine externe  -  -  -  -  -  -  2 952 986  2 952 986  2 852 283
Non grevés d'affectations  5 837 146  -  -  -  -  -  -  5 837 146  2 348 686

 5 837 146  3 425 788  4 188 280  1 823 922  -  230 410 2 952 986  18 458 532  15 501 997

 11 187 796  3 425 788  4 188 280  1 823 922  -  230 410  2 952 986  21 754 850  19 133 491 

BILAN - EXERCICE CLOS LE 31 JUILLET 2023
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PRODUITS $ $ $ $ $ $ $ $ $ $
Admissions et cotisations  3 097 174   -   -  185 840   -   -   -  3 283 014  3 092 350   3 322 225  
Qualification professionnelle  988 106   -   -   -   -   -   - 988 106  943 230   1 040 285  
Amendes  430 300   -   -   -   -   -   -  430 300  233 550   321 750  
Communications et partenariats  344 148   -   -   -   -   -   -  344 148 334 885   391 135  
Formations  523 157   -  -   -   -   -   -  523 157  184 936   1 149 853  
Magazine Électricité Québec  200 995   -   -   -   -   -   -  200 995 256 072   197 965  
Publications 281 361   -   -   -   -   -   -  281 361  309 208   271 752  
Congrès  339 443   -   -   -   -   -   -  339 443 75 500   300 840  
Salon MCEE 302 953 - - - - - -  302 953 - -
Subventions pour formation et prévention  200 430   -   -   -   -   -   - 200 430  184 231   192 500  
Services techniques  26 877   -   -   -   -   -   -  26 877  28 948   28 355  
Subvention salariale d'urgence du Canada  -   -   -   -  -   -   - -   91 213   - 
Autres revenus  106 850   -   -   -   -   -   -  106 850  104 752   195 145  
Revenus de placements  277 696   -   -   -   -   -   -  277 696  103 969   394 937  

 7 119 490   - -  185 840  -   -   -  7 305 330  5 942 844   7 806 742  
CHARGES
Salaires et avantages sociaux 3 872 013   -   -  26 738  -   -   -  3 898 751  3 625 365   4 672 560  
Dépenses directes de qualification professionnelle  221 820   -   -   -   -   -   -  221 820  214 381   235 135  
Dépenses de cautionnement   -   -   -  23 900   -   -   - 23 900  24 366   46 000  
Dépenses directes d'amendes  25 169   -   -   -   -   -   - 25 169  42 750   33 500  
Dépenses directes communications  82 836   -   -   -   -   -   -  82 836  122 494   114 980  
Dépenses directes formations  127 200   -   -   -   -   -   - 127 200  111 674   163 605  
Dépenses de production EQ et Informel  155 920   -   -   -   -   -   -  155 920  144 774   165 350  
Coût des ventes de publication et fournitures  212 408   -   -   -   -   -   -  212 408  242 811   202 351  
Dépenses directes congrès  443 216   -   -   -   -   -   -  443 216 100 266   373 138  
Dépenses directes Salon MCEE  100 970   -   -   -   -   -   - 100 970  -   - 
Dépenses en prévention SST  61 463   -   -   -   -   -   - 61 463  93 485   65 625  
Dépenses de comité  244 340   -   -   -   -   -   - 244 340  222 427   416 925  
Remises et dépenses de sections  239 524   -   -   -   -   -   - 239 524  202 648   259 310  
Autres dépenses  312 562   -   -   -  -   -   - 312 562  428 135   567 670  
Indemnité de départ   -   -   -   -   -  29 883   -  29 883  -   - 
Dépenses d'opérations 646 669   -   - 7 456  -   -   - 654 125  586 179   660 167  
Radiation et provision d'amendes  127 433   -   -   -   -   -   - 127 433  90 400  142 500 
Amortissement des immobilisations   -  277 034   -   -  -   -   - 277 034  2 69 677   276 000  

 6 873 543  277 034   -  58 094  -  29 883   -  7 238 554  6 521 832  8 346 117 
EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS 
SUR LES CHARGES AVANT AUTRES ÉLÉMENTS  245 947  (277 034) -  127 746  -  (29 883)   -  66 776  (578 988)  (588 074)
Gain (perte) non réalisé sur placements  95 427   -  317 181   -   -   -  - 412 608  (408 115)   - 
Quote-part dans les résultats du BSDQ (note 11)   -  -   -   -  -   -   100 703 100 703  157 430 -
EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS 
SUR LES CHARGES AVANT ACTIVITÉS 
ABANDONNÉES 341 374  (277 034) 317 181  127 746  -  (29 883)   100 703  580 087  (829 673)  -
Excédent des produits sur les charges  
afférent aux activités abandonnées (note 6)   -  -   -   -  2 376 448   -   - 2 376 448  305 029  - 
EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES
PRODUITS SUR LES CHARGES 341 374  (277 034) 317 181  127 746  2 376 448  (29 883)  100 703  2 956 535  (524 644)   (588 074)

RÉSULTATS - EXERCICE CLOS LE 31 JUILLET 2023

(non audité)(Retraité)

Budget
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$ $ $ $ $ $ $ $ $
ACTIF
COURT TERME
     Encaisse  3 444 438  -  -  -  -  -  -  3 444 438  2 596 906
     Placements temporaires (note 8)  5 043 736  -  -  -  -  -  -  5 043 736  3 982 262 
     Débiteurs (note 9)  1 022 510  -  -  -  -  -  -  1 022 510  377 050 
     Stocks  70 818  -  -  -  -  -  -  70 818  81 957 
     Charges payées d'avance  329 773  -  -  -  -  -  -  329 773  356 993
     À recevoir des autres fonds, sans intérêt -  -  -  1 823 922  -  230 410  -      -  - 

 9 911 275  -  -  1 823 922  -  230 410  -  9 911 275 7 395 168 

PLACEMENTS (note 10)  711 279  -  4 188 280  -  -  -  -  4 899 559  4 548 354 
PARTICIPATION DANS UNE COENTREPRISE (note 11)  -  -  -  -  -  -  2 952 986  2 952 986  2 852 283 
AMENDES À RECEVOIR (note 12)  565 242  -  -  -  -  -  -  565 242  571 525 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES (note 13)  -  3 203 034  -  -  -  -  -  3 203 034  3 545 494
ACTIF INCORPOREL (note 13)  -  222 754  -  -  -  -  -  222 754  220 667 

 1 276 521  3 425 788  4 188 280  -  -  -  2 952 986  11 843 575 11 738 323

 11 187 796  3 425 788  4 188 280  1 823 922  - 230 410  2 952 986  21 754 850  19 133 491 

PASSIF
COURT TERME
     Créditeurs (note 15)  658 480  -  -  -  -  -  -  658 480  786 590
     Montant à rembourser aux membres (note 5) 173 750  -  -  -  -  -  -  173 750  173 750
     Produits reportés  2 464 088  -  -  -   -  -  -  2 464 088  2 671 154
     Dû aux autres fonds, sans intérêt  2 054 332  -  -  -  -  -  -  -  - 

 5 350 650  -  -  -   -  -  -  3 296 318 3 631 494 

SOLDES DE FONDS
Investis en immobilisations  -  3 425 788  -  -  -  -  -  3 425 788  3 532 791
Affectations d'origine interne  -  -  4 188 280  1 823 922  -  230 410  -  6 242 612  6 768 237
Affectations d'origine externe  -  -  -  -  -  -  2 952 986  2 952 986  2 852 283
Non grevés d'affectations  5 837 146  -  -  -  -  -  -  5 837 146  2 348 686

 5 837 146  3 425 788  4 188 280  1 823 922  -  230 410 2 952 986  18 458 532  15 501 997

 11 187 796  3 425 788  4 188 280  1 823 922  -  230 410  2 952 986  21 754 850  19 133 491 
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$ $ $ $ $ $ $ $ $

SOLDE AU DÉBUT DÉJÀ ÉTABLIT  2 476 443  3 532 791  3 871 099  1 696 176  974 566  226 396  2 852 283  15 629 754  16 091 668
     Redressement des exercices antérieurs (note 5)  (127 757)  -  -  -  -  -  -  (127 757)  (65 027)
SOLDE RETRAITÉ 2 348 686 3 532 791 3 871 099 1 696 176 974 566 226 396 2 852 283 15 501 997 16 026 641

     Virements interfonds (note 7) 3 180 983  1 70 031 -  -  (3 351 014)  -  -  -   - 

     Affectations d’origine interne (note 7)  (33 897)  -  -  -  -  33 897  -  -   - 

     Excédent (insuffisance) des produits 
     sur les charges  341 374  (277 034)  317 181 127 746  2 376 448  (29 883)  100 703 2 956 535  (524 644)

SOLDE À LA FIN  5 837 146  3 425 788 4 188 280  1 823 922  -  230 410  2 952 986 18 458 532  15 501 997 

ÉVOLUTION DES SOLDES DE FONDS - EXERCICE CLOS LE 31 JUILLET 2023

(Retraité)
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FLUX DE TRÉSORERIE - EXERCICE CLOS LE 31 JUILLET 2023

2023 2022
(Retraité)

$ $
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges       2 956 535 (524 644)
Ajustements pour :
     (Gain) perte non réalisé sur placements       (412 608)   408 115
     Quote-part dans les résultats du BSDQ       (100 703) (157 430)
     Perte de valeur d’immobilisations corporelles       233 370           -
     Amortissement des immobilisations corporelles et de l’actif incorporel       277 034   321 537
     Gain sur disposition d’actifs corporels et incorporels    (2 209 417)           -

     744 211  47 578
Variations des éléments hors caisse du fonds de roulement :
     Débiteurs excluant la balance de prix de vente à recevoir        (139 555)   88 720
     Stocks          11 139   (16 954)
     Charges payées d’avance          27 220  (152 400)
     Créditeurs        (128 110)  (221 191)
     Produits reportés        (207 066)  203 785
     Montant à rembourser aux membres                  -    84 813

       307 839      34 351

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT
Variation des certificats de placements et du compte d’épargne   (1 000 071)          (10)
Produit brut de cession d’actifs corporels et incorporels   2 212 355           -
Balance de prix de vente à recevoir      (505 905)           -
Amendes à recevoir à long terme          6 283   26 606
Acquisition d’immobilisations corporelles et de l’actif incorporel      (172 969) (159 083)

     539 693 (132 487)

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE LA TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE        847 532      (98 136)
TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE AU DÉBUT    2 596 906 2 695 042

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE À LA FIN    3 444 438 2 596 906

La trésorerie et les équivalents de trésorerie se composent de l’encaisse.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES - EXERCICE CLOS LE 31 JUILLET 2023

NOTE 1 -  
STATUTS CONSTITUTIFS ET NATURE DES ACTIVITÉS

La corporation, fondée en vertu de la Loi sur les maîtres électriciens 
(L.R.Q., chapitre M-3), est un organisme sans but lucratif au sens 
de la Loi de l’impôt sur le revenu et est exemptée de l’impôt sur 
les bénéfices. 

Le but de la corporation est d’augmenter la compétence et 
l’habilité de ses membres en vue d’assurer au public une plus 
grande sécurité, de réglementer leur discipline et leur conduite 
dans le métier, de faciliter et d’encourager leurs études, de leur 
permettre de discuter des questions les intéressant et de rendre 
à ses membres en général tous les services dont ils peuvent avoir 
besoin. 

NOTE 2 - 
PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Les états financiers ont été dressés selon les normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif de la partie III 
du Manuel de CPA Canada - Comptabilité et comprennent les 
principales méthodes comptables suivantes : 

Utilisations d’estimations :
La préparation des états financiers exige que la direction procède 
à des estimations et pose des hypothèses qui ont une incidence 
sur les montants présentés au titre des actifs et des passifs et sur 
les montants comptabilisés au titre des produits et des charges 
pour les exercices visés. Les principales estimations portent la 
valeur nette de réalisation des stocks, la dépréciation des actifs 
financiers et la durée de vie utile des immobilisations corporelles 
et de l’actif incorporel. 

Comptabilisation des produits et produits reportés :
La corporation utilise la méthode de la comptabilité par fonds 
affectés et applique la méthode du report pour comptabiliser 
les apports. Les apports non affectés sont constatés à titre de 
produits lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir 
peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa réception 
est raisonnablement assurée. Les apports affectés sont constatés 
à titre de produits de l’exercice au cours duquel les charges 
connexes sont engagées. 

Les revenus de placements autres que les placements du 
fonds de réserve sont constatés à titre de produits du fonds 
d’administration générale lorsqu’ils sont gagnés, car ceux-ci 

servent au financement des charges d’opérations courantes. Pour 
les revenus de cotisations annuelles de base, ils sont constatés 
dans l’exercice au cours duquel l’adhésion est en vigueur. Pour 
les revenus de services informatiques, ils sont constatés et 
reportés mensuellement selon la période couverte indiquée sur 
la facturation. Pour les revenus d’amendes, ils sont constatés 
lors du jugement de la cour ou lors d’une décision du comité de 
discipline. Pour les autres principales catégories, les produits sont 
constatés au moment où les services ont été rendus. 

Les revenus de subventions accordés à la corporation sont 
assujettis à certaines conditions que la corporation doit respecter. 
Les subventions relatives aux charges sont comptabilisées à titre 
de revenus. 

Les produits reportés représentent principalement les cotisations 
annuelles et les droits et frais de licences perçus par anticipation.

Comptabilité par fonds :
Fonds d’administration générale : 
Ce fonds est utilisé pour toutes les activités courantes de la 
corporation. Les produits et les charges afférents à la prestation 
de services et à l’administration sont présentés dans le fonds 
d’administration générale. 

Fonds des immobilisations : 
Le fonds des immobilisations présente les actifs, les passifs et les 
dépenses d’amortissement afférents aux immobilisations. 

Fonds de réserve : 
Le fonds de réserve présente les activités relatives à la décision 
du conseil d’administration de créer un fonds de planification 
financière de 4 000 000 $. 

Fonds de cautionnement : 
Le fonds de cautionnement, anciennement le fonds 
d’indemnisation, présente les activités relatives à l’obligation 
exigée par la Régie du bâtiment du Québec de garantir une 
somme minimale de 500 000 $ à titre de cautionnement pour 
fraudes, malversations ou détournements de fonds. 

Fonds de recherche et de développement : 
Le fonds de recherche et de développement présentait les activités 
relatives au développement de tous les modules de gestion 
CMEQ, tout autre développement informatique et accumulait à 
compter de l’exercice financier 2001-2002 l’excédent des produits 
sur les charges des opérations de gestion CMEQ. Le 6 juin 2023, 
la corporation a disposé de gestion CMEQ et a abandonné le 
fonds de recherche et de développement. Le solde du fonds de 
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recherche et de développement, au 6 juin 2023, a été transféré au 
fonds d’administration générale. 

Fonds des ressources humaines : 
Le fonds des ressources humaines présente les activités relatives 
à la décision du conseil d’administration de créer un fonds de 
réserve suffisant pour subvenir aux paiements éventuels des 
indemnités de départ (ou de décès) de ses employés comptant 
plus de quinze ans de service continu.

Fonds BSDQ :
Le fonds BSDQ représente la participation sans mise de fonds 
de la CMEQ dans l’actif net grevé d’affectations d’origine externe 
de cet organisme. Cette participation s’apprécie au prorata des 
contributions versées par les membres de la CMEQ en rapport 
avec l’ensemble des contributions reçues par la corporation, 
déductions faites des charges. 

Ventilation des charges :
Les dépenses d’opérations incluent les frais de bureau, le 
téléphone, les taxes d’affaires, les assurances, les frais d’audit, 
l’électricité, l’entretien et réparations de la bâtisse, la location de 
l’équipement ainsi que les dépenses informatiques.  La corporation 
ventile ces dépenses au prorata du nombre d’employés.

Stocks :
Les stocks sont comptabilisés au moindre du coût et de la valeur 
de réalisation nette. Le coût est déterminé selon la méthode du 
premier entré, premier sorti. 

Participation dans une coentreprise :
La participation dans la corporation sans but lucratif est 
comptabilisée à la valeur de consolidation.

Immobilisations corporelles et actif incorporel :
Les immobilisations corporelles et l’actif incorporel sont 
comptabilisés au coût et amortis en fonction de leur durée de 
vie utile respective selon la méthode linéaire aux taux annuels 
suivants :

Bâtisse 2,5 %

Mobilier, équipement et agencement 10 %

Matériel informatique du fonds des immobilisations 25 %

Matériel informatique du fonds de recherche et de développement 10 %

Site Internet 20 %

Les immobilisations sont radiées des livres l’année suivant leur 
amortissement complet. Toutes subventions reçues sont comp-
tabilisées en diminution du coût des immobilisations corporelles 
auxquelles elles se rapportent. 

Dépréciation d’actifs à long terme :
Les actifs à long terme sont soumis à un test de dépréciation lorsque 
des événements ou des changements de situation indiquent que 
leur valeur comptable pourrait ne pas être recouvrable. Une perte 
de valeur est comptabilisée lorsque leur valeur comptable excède 
les flux de trésorerie non actualisés découlant de leur utilisation 
et de leur sortie éventuelle. La perte de valeur comptabilisée est 
mesurée comme étant l’excédent de la valeur comptable de l’actif 
sur sa juste valeur. 

Trésorerie et équivalents de trésorerie :
La politique de la corporation consiste à présenter dans la trésorerie 
et les équivalents de trésorerie les soldes bancaires incluant les 
découverts bancaires dont les soldes fluctuent souvent entre le 
positif et le négatif. 

Instruments financiers :
Évaluation initiale et ultérieure
La Corporation des maîtres électriciens du Québec évalue 
initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers à la juste 
valeur.  

Elle évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et passifs 
financiers au coût après amortissement à l’exception des fonds 
de placement cotés sur un marché actif qui sont évalués à la juste 
valeur. Les variations de juste valeur sont comptabilisées dans les 
résultats. 

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement selon 
la méthode linéaire se composent de l’encaisse, du compte 
d’épargne-placement, des certificats de placements garantis et 
des débiteurs. 

Les actifs financiers de la corporation évalués à la juste valeur se 
composent des fonds indiciels, Cormel et Sécure. 
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Dépréciation
En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût ou au coût 
après amortissement, la corporation détermine s’il existe des 
indications d’une possible dépréciation. Dans l’affirmative, et si 
la corporation détermine qu’il y a eu au cours de l’exercice un 
changement défavorable important dans le calendrier ou le 
montant prévu des flux de trésorerie futurs, une réduction de 
valeur est comptabilisée aux résultats. Une moins-value déjà 
comptabilisée peut faire l’objet d’une reprise de valeur dans la 
mesure de l’amélioration. La valeur comptable de l’actif financier 
ne peut être supérieure à ce qu’elle aurait été à la date de reprise 
si la moins-value n’avait jamais été comptabilisée. La reprise de 
valeur est comptabilisée aux résultats. 

Coûts de transaction
La corporation comptabilise ses coûts de transaction dans 
les résultats de l’exercice où ils sont engagés dans le cas des 
instruments financiers qui sont évalués ultérieurement à la 
juste valeur. Les coûts de transaction relatifs à des instruments 
financiers évalués ultérieurement au coût après amortissement 
sont comptabilisés au coût initial de l’actif ou du passif financier 
et comptabilisés aux résultats sur la durée de l’instrument selon la 
méthode de l’amortissement linéaire. 

NOTE 3 - 
PRÉVISIONS FINANCIÈRES

Les chiffres présentés dans les résultats sous la colonne «Budget» 
sont fournis à titre informatif seulement. 

NOTE 4 - 
CHIFFRES COMPARATIFS

Certains chiffres de l’exercice 2022 ont été reclassés afin de 
rendre leur présentation identique à celle de l’exercice 2023.  

NOTE 5 - 
REDRESSEMENT DES EXERCICES ANTÉRIEURS

La corporation a découvert que les montants des cotisations et 
des frais d’admission facturés à ses membres durant les exercices 
2019 à 2022, inclusivement, ont été surévalués en raison d’une 
erreur dans le calcul de l’indexation annuelle basée sur l’Indice 
des prix à la consommation (IPC). En conséquence, les postes 
décrits ci-après, aux états financiers au 31 juillet 2022, ont été 
augmentés (diminués) des montants suivants.

INCIDENCE SUR LES POSTES DU BILAN (31 JUILLET 2022)

Produits reportés (45 993)

Montant à rembourser aux membres 173 750

Solde du fonds d’administration générale (127 757)

INCIDENCE SUR LE SOLDE DU FONDS D’ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE AU 1er AOÛT 2021

Solde du fonds d’administration générale (65 027)

INCIDENCE SUR LES POSTES DE L’ÉTAT DES RÉSULTATS 
(EXERCICE CLOS LE 31 JUILLET 2022)

Admissions et cotisations (62 730)

NOTES COMPLÉMENTAIRES - EXERCICE CLOS LE 31 JUILLET 2023
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NOTE 6 - 
ACTIVITÉS ABANDONNÉES

Le 6 juin 2023, la corporation a disposé des actifs corporels et 
incorporels de gestion CMEQ. L’exploitation de gestion CMEQ, 
qui était comptabilisée dans le fonds de recherche et de 
développement, représentait une branche d’activité principale 
et distincte pour la corporation. Les résultats d’exploitation de 
cette branche d’activité pour les exercices courant et antérieur 
sont présentés comme activités abandonnées. Le tableau qui suit 
présente le détail des activités abandonnées. 

2023 2022

$ $

Produits 1 095 857 1 251 675

Charges 

Salaires et avantages sociaux 480 618 574 605

Dépenses directes logiciel 104 426 190 793

Dépenses de comité - 2 126

Autres dépenses 18 922 15 607

Dépenses d’opérations 91 490 111 655

Amortissement des immobilisations - 51 860

Perte de valeur d’immobilisations corporelles 233 370 -

928 826 946 646

167 031 305 029

Gain sur disposition GCMEQ 2 209 417 -

Excédent des produits sur les charges afférent 
aux activités abandonnées 2 376 448 305 029

NOTE 7 - 
VIREMENTS INTERFONDS ET AFFECTATIONS INTERNES

Un montant de 170 031 $ a été transféré du fonds d’administration 
générale au fonds des immobilisations pour financer les 
acquisitions nettes d’immobilisations et d’actifs incorporels. La 
corporation a également affecté une somme de 33 897 $ à son 
fonds des ressources humaines pour des allocations de retraite 
de ses employés selon ses politiques administratives. De plus, le 
solde du fonds de recherche et de développement de 3 351 014 $ 
a été transféré au fonds d’administration générale.

NOTE 8 - 
PLACEMENTS TEMPORAIRES

2023 2022

$ $

FONDS D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Banque Laurentienne 
- Certificats de placements garantis, au coût 

après amortissement; taux variant de 4,60% 
à 5,70% 3 500 000 2 500 000

Tangerine 
- Compte d’épargne-placement, au coût après 

amortissement; taux de 2,65% 3 761 3 690

Desjardins 
- Fonds indiciels, à la juste valeur 1 539 975 1 478 572

5 043 736 3 982 262
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NOTE 9 - 
DÉBITEURS

2023 2022

$ $

Clients 376 128 305 528

Amendes à recevoir 55 259 45 189

Balance de prix de vente à recevoir – GCMEQ, 
sans intérêt 505 905 -

Avances sur dépenses - 500

Intérêts courus 85 218 25 833

1 022 510 377 050

NOTE 10 - 
PLACEMENTS

2023 2022

$ $

FONDS D’ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
Parts du Fonds Sécure, à la juste valeur 711 279 677 255

FONDS DE RÉSERVE 
Parts du Fonds Cormel, à la juste valeur 4 188 280 3 871 099

4 899 559 4 548 354

NOTE 11 - 
PARTICIPATION DANS UNE COENTREPRISE

Une entente provinciale signée entre la Corporation des maîtres 
électriciens du Québec (CMEQ), la Corporation des maîtres 
mécaniciens en tuyauterie du Québec (CMMTQ) et l’Association 
de la construction du Québec (ACQ), a formé le Bureau des 
soumissions déposées du Québec (BSDQ). 

Au 31 décembre 2022, la quote-part dans la coentreprise se 
définit comme suit : 

2023 2022

$ $

Actif 5 207 149 4 764 341

Passif 2 254 163 1 912 058

Actif net 2 952 986 2 852 283

Produits 1 010 494 1 051 905

Charges 909 791 894 475

Excédent 100 703 157 430

De plus, les états financiers de la coentreprise mentionnent une 
éventualité pour laquelle l’organisme est poursuivi pour un montant 
de 439 920 $ pour avoir mal agi en déployant sa procédure visant 
à faire décider d’une demande de rappel d’offres. De l’avis de 
la direction de la coentreprise, cette dernière a bien agi, elle a 
déployé les procédures conformément au Code de soumission 
et elle pourra faire rejeter la poursuite à son égard. Advenant un 
jugement défavorable, la quote-part (25 %) de la Corporation des 
maîtres électriciens du Québec serait affectée. 

NOTE 12 - 
AMENDES À RECEVOIR

2023 2022

$ $

Amendes à recevoir 707 675 646 525

Dépréciation pour créances douteuses (142 433) (75 000)

565 242 571 525

NOTES COMPLÉMENTAIRES - EXERCICE CLOS LE 31 JUILLET 2023
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NOTE 13 - 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET ACTIF INCORPOREL

FONDS DES IMMOBILISATIONS

2023 2022

Coût Amortis-
sement 
cumulé

Valeur
nette

Valeur
nette

$ $ $ $

CORPORELLES :

Terrain 200 000 - 200 000 200 000

Bâtisse 4 773 716  1 985 792 2 787 924 2 835 673

Mobilier, équipement  
et agencement 389 444 262 572 126 872 141 393

Matériel informatique 255 285 167 047 88 238 135 058

5 618 445 2 415 411 3 203 034 3 312 124

ACTIF INCORPOREL :

Site Internet 472 299 249 545 222 754 220 667

6 090 744 2 664 956 3 425 788 3 532 791

Au cours de l’exercice, la corporation a radié dans ses registres 
comptables un montant de 98 309 $ de coût et d’amortissement 
cumulé pour les actifs entièrement amortis.

FONDS DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT

2023 2022

Coût Amortis-
sement 
cumulé

Valeur
nette

Valeur
nette

$ $ $ $

CORPORELLES :

Matériel informatique - - - 233 370

Au cours de l’exercice précédent, la corporation a cessé d’utiliser 
le matériel informatique du fonds de recherche et de développe-
ment car elle n’a pas trouvé d’usage en interne pour ce matériel. Ce 
matériel, de nature très spécifique, a une juste valeur très faible sur 
le marché. En conséquence, la corporation a constaté une perte 
de valeur de 233 370 $. 

NOTE 14 - 
EMPRUNT BANCAIRE

La corporation dispose d’une marge de crédit autorisée de 
250 000 $, garantie par une hypothèque de 1er rang sur l’immeuble, 
au taux préférentiel plus 1 %, renégociable annuellement. 

NOTE 15 - 
CRÉDITEURS

2023 2022

$ $

Fournisseurs et frais courus 552 802 714 116

Remises aux sections 6 228 2 825

Remises statutaires 72 773 50 398

Taxes de vente 26 677 19 251

 658 480 786 590

NOTE 16 - 
ENGAGEMENTS

La corporation est engagée d’après des contrats de location 
d’équipements de bureau et de location de matériel roulant 
échéant à différentes dates jusqu’en 2027 à verser une somme 
de 78 767 $. Les paiements minimums exigibles pour les quatre 
prochains exercices s’élèvent à 39 303 $ en 2024, à 23 333 $ en 
2025, à 14 893 $ en 2026 et à 1 241 $ en 2027. 
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NOTE 17 - 
INSTRUMENTS FINANCIERS

Politique de gestion des risques :
La corporation, par le biais de ses instruments financiers, est 
exposée à divers risques. L’analyse suivante indique l’exposition de 
la corporation aux risques à la date du bilan, soit au 31 juillet 2023. 

Risque de liquidité : 
Le risque de liquidité est le risque qu’une entité éprouve des 
difficultés à honorer des engagements liés à des passifs financiers. 
La gestion prudente du risque de liquidité suppose le maintien 
d’un niveau de liquidités suffisant, l’accès à des facilités de crédit 
appropriées et la capacité de liquider des positions prises sur le 
marché. La corporation est d’avis que ses ressources financières 
récurrentes lui permettent de faire face à toutes ses dépenses. 
Au cours de l’exercice, la corporation a modifié son exposition au 
risque de liquidité par rapport à l’exercice précédent du fait de la 
diminution des créditeurs. 

Risque de crédit : 
Le risque de crédit est le risque qu’une partie à un instrument 
financier manque à l’une de ses obligations et amène de ce fait 
l’autre partie à subir une perte financière. Les principaux risques de 
crédit pour la corporation sont liés aux débiteurs. La corporation 
consent du crédit à ses clients dans le cours normal de ses activités. 
Au cours de l’exercice, la corporation a modifié son exposition 
au risque de crédit par rapport à l’exercice précédent du fait de 
l’augmentation des débiteurs. 

Risque de taux d’intérêt : 
Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste valeur ou les flux 
de trésorerie futurs d’un instrument financier fluctuent en raison des 
variations de taux d’intérêt du marché. La corporation est exposée 
au risque de taux d’intérêt en ce qui concerne ses instruments 
financiers à taux d’intérêt fixe et à taux d’intérêt variable. Les 
instruments à taux d’intérêt fixe assujettissent la corporation à un 
risque de juste valeur puisque celle-ci varie de façon inverse aux 
variations des taux d’intérêt du marché. Les instruments financiers 
à taux d’intérêt variable assujettissent la corporation à des 
fluctuations des flux de trésorerie futurs connexes.  

Risque de prix autre : 
Le risque de prix associé aux placements dans des fonds indiciels, 
Cormel et Sécure est le risque que leur juste valeur fluctue en raison 
des variations des prix du marché. 

NOTE 18 - 
VENTILATION DES DÉPENSES D’OPÉRATIONS

2023 2022

% %

Fonds d’administration générale

Direction générale 9 8

Qualification professionnelle 19 16

Affaires juridiques 16 17

Finances et administration 17 15

Communications, formation et partenariats 16 15

Services techniques et SST 11 12

88 83

Fonds de recherche et développement 12 17

12 % des dépenses d’opérations ont été répartis dans le fonds de 
recherche et développement, soit 91 490 $ (111 655 $ en 2022) 
incluses dans la dépense globale de ce fonds.

NOTES COMPLÉMENTAIRES - EXERCICE CLOS LE 31 JUILLET 2023
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Comités  173 055 8 319 51 518  3 366   -   -  8 082  244 340 222 427
Main-d'œuvre  596 000 551 903  641 345  747 753  282 899  401 487  650 625  3 872 012 3 568 213
Autres dépenses  164 988  221 820 58 754  38 091   56 268   - 81 093 621 014 778 751 
Communications   -   -   -   -  - 120 165   - 120 165 156 948
Dépenses d'opérations 67 105 134 211  119 299  124 738  59 649  59 649  82 018 646 669 572 222
Formation   -   -   -   -  127 200  -   - 127 200 111 674
Publications   -   -   -   -  - 212 408   - 212 408 242 811
Congrès  443 216   -   -   -  -   -   -  443 216 100 266
Remises et dépenses de sections   -   -   -  239 524  -   -   -  239 524 202 648
Salon MCEE   -   -   -   -  -  100 970   - 100 970  -
Magazine Électricté Québec   -   -   -   -  - 118 592   - 118 592 110 320
Radiation et provision d'amendes   -   - 127 433   -  -   -   - 127 433 90 400

TOTAL DES CHARGES  1 444 364  916 253  998 349  1 153 472 526 016  1 013 271  821 818 6 873 543 6 156 680

TOTAL DES PRODUITS  339 443  988 106 430 300  3 204 024 623 157  1 129 457 127 307 6 841 794 5 655 176

(INSUFFISANCE) EXCÉDENT DES 
PRODUITS SUR LES CHARGES 
AVANT AUTRE ÉLÉMENT  (1 104 921) 71 853  (568 049)  2 050 552 97 141  116 186 (694 511) (31 749) (501 504)

GAIN (PERTE) NON RÉALISÉ SUR 
PLACEMENTS 95 427 (78 332)
REVENUS DE PLACEMENTS 277 696 103 969

373 123 25 637

EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES 
PRODUITS SUR LES CHARGES 
DU FONDS D’ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE 341 374 (475 867)

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES - EXERCICE CLOS LE 31 JUILLET 2023

Fonds d’administration générale

(Retraité)
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RENCONTRES DES COMITÉS

Comité d’étude des 
plaintes 
19-08-2022
30-09-2022
27-10-2022
18-11-2022
27-01-2023
24-02-2023
31-03-2023
21-04-2023
26-05-2023
16-06-2023
 
Comité de discipline 
08-09-2022 et 09-09-2022 
16-09-2022   
06-10-2022 et 07-10-2022  
03-11-2022 et 04-11-2022 
01-12-2022 et 02-12-2022 
02-02-2023 et 03-02-2023
02-03-2023 et 03-03-2023
13-04-2023 et 14-04-2023
04-05-2023 et 05-05-2023
08-06-2023 et 09-06-2023
06-07-2023 et 07-07-2023
 
Comité de qualification 
17-10-2022
16-01-2023
20-02-2023
24-04-2023
15-05-2023 
 
Comité de révision
26-04-2023 

Comité de surveil lance 
des finances 
19-09-2022 
18-11-2022
17-02-2023 
26-05-2023 
 
Comité des candidatures  
et élections 
03-10-2022 
 
Comité exécutif 
16-08-2022 
23-09-2022 
20-10-2022 
22-10-2022
24-11-2022
07-03-2023
19-04-2023
04-05-2023
25-05-2023
01-06-2023
05-06-2023
26-06-2023

Conseil provincial 
d’administration
21-10-2022
25-11-2022
20-04-2023
02-06-2023

Hydro-Québec–CMEQ 
Tables régionales
24-08-2022 Montmorency  

à Québec 
30-08-2022 Laurentides  

à Gatineau 
07-09-2022 Montréal  

à Montréal
14-09-2022 Laurentides  

à Laval
23-09-2022   Richelieu  

à St-Bruno 
30-09-2022 Laurentides  

à Rouyn
04-10-2022 Est du Québec  

à Rimouski 
05-04-2023 Montmorency  

à Québec
12-04-2023 Montréal  

à Montréal
17-04-2023 Laurentides  

à Gatineau
26-04-2023 Laurentides  

à Laval
05-05-2023 Richelieu  

à St-Bruno
12-05-2023 Laurentides  

à Rouyn
16-05-2023 Est du Québec  

à Rimouski

Hydro-Québec- Tables 
Provinciales
15-09-2022 
19-01-2023 
16-02-2023 
13-03-2023 
27-04-2023 
18-05-2023 
15-06-2023 

Sous-comité régional  
du CFPIC
14-09-2022 Grand Montréal
14-09-2022 Québec
15-09-2022 Abitibi-

Témiscamingue
15-09-2022 Gaspésie
20-09-2022 Estrie
20-09-2022 Outaouais
21-09-2022 Côte-Nord 
21-09-2022 Mauricie
22-09-2022 Nunavik
22-09-2022 Saguenay/ 

Lac-St-Jean

En date du 31 juillet 2023
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Effectif actuel : 47 postes (dont 3 vacants)
Organigramme en date du 30 juillet 2023

DIRECTION GÉNÉRALE ET 
VICE-PRÉSIDENCE EXÉCUTIVE

Me Julie Senécal

Direction 
générale adjointe

Poste vacant

Adjointe administrative
à la direction générale

Nathalie Seck

Gestionnaire
de l’immeuble

Sylvain Landry

Direction des 
finances et de 
l’administration
Cédric Gérard

Technicienne 
comptable

Azza Bougoufa

Réceptionniste
Priscillia Richer

Coordonnatrice
Cécile Estienne

Direction des affaires juridiques 
et de la qualification professionnelle,

Secrétariat général
Me Marie-Anne Polonia

Avocat
Me Xavier Bréard

Analyste
Soumia Aamira

Analyste
Sara Hachem

Analyste
Poste vacant

Agente
administrative
Claudine Luigi

Agent de bureau
Thibaut Plassart

Avocate
Me Julia Soroko

Conseiller 
aux sections

Francis Paquet

Direction de la
gestion de projets 

et des TI
Me Marlène Carrier

Programmeur-
analyste

François Thibault

Technicien en
informatique

Gilbert Soupraya

Direction de la
formation

Luc Tousignant

Technicienne en
administration

Mélissa Phouipouy

Technicienne en
administration

Dulcy Taty

Technicienne en
administration

Diane St-Hilaire

Technicienne en
administration
Guylaine Roy

Conseillère 
au développement 
et à la promotion 
de la formation
Marie Bridier

Direction des
communications  
et des partenariats
Danielle Dumas

Conseiller aux
communications
Anthony Serra

Rédactrice en chef
des publications
Lynda Adekambi

Intégratrice 
multimédia
Clémentine

Le Luron

Conseiller.ère 
à la logistique 

événementielle 
et partenariats
Poste vacant

Direction 
des services

techniques et SST
Michel Bonneau

Ingénieur
conseiller technique

Imed Laouini

Conseiller technique
et SST

André Lavergne

Conseiller 
technique

Michel Fortin

Conseillère 
technique

Isabelle Béland

Coordonnateur
Jean-René
Jeannotte

Coordonnatrice aux 
affaires juridiques

Me Molly 
Beauchamp

Analyste
Isabelle Landry

Enquêteur
Fouad El-Jebrine

Enquêteur
Antoine Grondin

Adjointe juridique
Andrée-Anne

Constanzo-Bougie

Adjointe juridique
Christine Amyot

Agente de bureau
Racha Breik

Agente de bureau
Mélanie Collot

Avocate
Me Alex-Anne 

Jeudy

Avocate
Me Aissatou Fall
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